
PA M. Jules Gfeller Berne 

Les consulats suisses à l'étranger reçoivent le journal. 
Troisième année. — N0 44. 

Pr ix du numéro 10 centimes 

Samedi 1er juin 1889. 

Bureaux: Rue Neuve, 19 

ABONNEMENTS 
Un au : Six mois : 

Suisse . . . 6 fr. 3 fr. 
Union postale . 12 » G » 

On s'abonne à tous les bureaux de poste 

ANNONCES 
Provenant de la Suisse" . . 20 et. la ligne 

» de l'étranger. . 25 » 
Minimum d'une annonce 50 centimes 

Paraissant le mercredi et le samedi, à Bienne Les annonct!ij se paient d'avance 

O r g a n e de la Société i n t e r c a n t o n a l e d e s i n d u s t r i e s d u J u r a , des C h a m b r e s d e c o m m e r c e , d e s B u r e a u x d e c o n t r ô l e 
e t d e s Synd ica t s i n d u s t r i e l s . 

Assemblée de Neuchâ t e l . 

Soixante personnes ont assisté à la 
réunion des délégués des associations 
patronales et ouvrières tenue hier, sous 
la présidence de M. le conseiller d'Etat 
R. Comtesse dans l'ancienne salle du 
Grand-Conseil, à Neuchâtel. 

21 associations- ouvrières, 3 associa
tions patronales et deux sections du Grutli 
étaient représentées. 

Les délégués ouvriers réunis séparé
ment dès dix heures à la brasserie Strauss, 
ont pris la résolution suivante, présentée 
à l'assemblée par M. J.-A. Robert, prési
dent du Syndicat des remonteurs: 

Mot ion des sec t ions o u v r i è r e s . 
Considérant que les intérêts et la prospé

rité de l'industrie horlogère sont menacés 
par les actes d'une catégorie d'industriels 
patrons et ouvriers, actes contre lesquels les 
syndicats professionnels libres ne peuvent 
réagir efficacement ; et que ceux qui les com
mettent abusent de la liberté de commerce et 
d'industrie et portent par là, préjudice au 
pays entier. Vu ces considérations : 

L'assemblée de ce jour composée de délé
gués d'associations syndicales patronales et 
ouvrières, a l'avantage de soumettre aux 
hautes autorités fédérales la proposition sui
vante en complément de la motion déposée 
le 41 avril dernier sur le bureau du Conseil 
des Etats par M. le député Cornaz et consorts, 
députés des cantons horlogers. 

Le Conseil fédéral est invité à examiner 
l'introduction dans la législation fédérale de 
dispositions additionnelles autorisant la Con
fédération a décréter des syndicats profes
sionnels obligatoires pour toutes les indus
tries dont les ouvriers et patrons en feraient 
la demande. Ces syndicats devraient avoir 
toutes les attributions de la personne juri
dique. 

Permettez nous de vous faire remarquer 
qu'à notre point de vue, les articles 31 et 34 
de la Constitution fédérale du 29 mai 1874 
autorisent parfaitement la Confédération a 
prendre ces mesures. 

Nous envisageons également que les Syn
dicats professionnels obligatoires n'entra

veront aucunement la liberté de commerce 
et d'industrie qui est garantie par la consti
tution fédérale et n'ont rien de contraire au 
Code fédéral des obligations puisqu'ils proté
geront les ouvriers contraints d'accepter des 
engagements envers leurs patrons ; engage
ments dont les articles 26 et 27 de ce Code 
traitent et qu'ils déclarent nuls si la partie 
qui est contrainte de les accepter ose les 
refuser. 

M. F. Huguenin, délégué de la Société 
des fabricants d'horlogerie de Rienne et 
du Comité du syndicat en formation, des 
fabricants d'horlogerie, a déposé en leur 
nom, la motion suivante : 

Les délégués des associations patronales et 
ouvrières de l'industrie horlogère, réunis à 
VHôtelde Ville de Neuchâtel, le 31 maii889, 

considérant : 
1° qu'il est urgent de prendre des mesures 

d'ensemble pour ramener l'industrie et le 
commerce de l'horlogerie à des conditions 
d'exploitation plus normales, dans l'intérêt 
des patrons et des ouvriers ; 

2° que ces mesures ne peuvent être prises 
que par l'organisation syndicale des diverses 
branches de l'horlogerie"; 

3° qu'une organisation syndicale ne peut 
déployer tous ses effets et jouer un rôle 
utile, que si tous les intéressés en font partie. 

4° que les syndicats libres, formés dans les 
trois dernières années n'ont pas réussi à grou
per tous les intéressés, et qu'il est resté, en 
dehors d'eux, des minorités assez fortes pour 
les empêcher de remplir le but pour lequel 
ils sont créés ; 

5° que, dans ces conditions, l'obligation 
imposée aux intéressés, de faire partie des 
syndicats horlogers, s'impose comme le seul 
moyen de constituer l'organisation syndicale 
de l'industrie horlogère 

décident 
qu'ils appuient la motion présentée au conseil 
des Etat par M. le conseiller aux Etats Cornaz 
et cosignataires, tendant à ce qu'il soit ajouté 
à la loi fédérale sur le travail dans les fabri
ques, un article additionnel, autorisant les 
cantons à instituer, pour les besoins de cer
taines industries, les syndicats professionnels 
obligatoires. 

En ce qui concerne l'organisation des syn
dicats obligatoires, leur compétence et le rôle 
qu'ils seront appelés à jouer dans notre orga
nisation horlogère, les délégués ratifient les 
réponses donnés aux questions posées par 
M. le conseiller d'Etat Cornaz, à l'assemblée 
du 14 mai, de la Chaux-de-Fonds. 

Des doutes ont été émis sur l'attitude 
que prendront les cantons, le jour où la 
motion Cornaz étant adoptée, ils seront 
autorisés à décréter les syndicats obli
gatoires à l'usage de certaines industries. 
On craint que quelques cantons horlogers 
ne se mettent pas au, bénéfice de cette 
autorisation jouant ainsi, vis-à-vis des 
autres cantons, le rôle que jouent actuel
lement les dissidents dans les syndicats 
libres. 

C'est cette crainte qui a inspiré la ré
solution des délégués ouvriers; en fin de 
compte, ils se sont ralliés à la motion 
Cornaz, la considérant comme le meilleur 
moyen d'introduire la question des syn
dicats obligatoires sur le terrain fédéral. 

Aucune votation n'est intervenue, mais 
la grande majorité des associations re
présentées, se sont prononcées en faveur 
des syndicats professionnels obligatoires, 
et ont adhéré aux résolutions prises à la 
Chaux-de-Fonds, le 14 mai. 

Nous publierons dans notre prochain 
numéro, le protocole officiel de la séance. 

La liberté des titres. 

La Chambre syndicale parisienne de la bi
jouterie, joaillerie, orfèvrerie et des indus
triels qui s'y rattachent a discuté, dans sa 
dernière séance, la question de la refonte 
complète des lois et règlements concernant 
le commerce et l'industrie des métaux pré
cieux. C'est tout un arsenal de lois, règle
ments, ordonnances, jurisprudences, usages 
remontant à l'an VI de la République qu'il 

I s'agit de faire disparaître. 
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L'Industrie parisienne, fait à ce sujet les 
réflexions suivantes qui intéresseront nos 
lecteurs : 

Tant que la France est restée pour ainsi 
dire seule productrice des objets en métaux 
précieux, ces règlements ont été pourtant sa 
sauvegarde, sa force, sa puissance. Du joui· 
où l'étranger s'est mis à fabriquer avec toute 
latitude dans les titres, en employant sou
vent des moyens discourtois pour ne pas dire 
déloyaux, nos industries ont peu à peu péri
clité; elles disparaîtraient infailliblement si 
les armes continuaient à être inégales. 

N'omettons pas de dire — ce qui est très 
grave — c'est que les industries en métaux 
précieux ont été sottement sacrifiées dans 
les derniers traités de commerce, au point 
d'ouvrir toutes grandes les portes de notre 
propre marché à des articles d'un titre équi
voque. Tandis que la fabrique nationale est 
toujours soumise aux entraves administrati
ves, les articles étrangers pénétrent en France 
presque sans difficultés. A nos nationaux 
l'essai à la coupelle; aux étrangers l'essai au 
touchau! 

Lorsque des plaintes justifiées se sont éle
vées contre cet état de choses anormal et 
singuliet à la fois, le gouvernement s'est 
trouvé impuissant à y remédier par crainte 
de complications diplomatiques. Voilà pour 
notre marché national. Pour nos débouchés 
extérieurs, l'infériorité de la fabrique fran
çaise est au moins aussi grande. Connaissant 
les entraves apportées dans la liberté des 
titres en France, les fabriques de Pforzheim, 
Hanau, etc., ont copié simplement nos mo
dèles et ont pu les revendre avantageuse
ment à l'étranger en notre lieu et place, avec 
la complicité de certaines maisons de com
mission. 

La loi du 25 janvier 1884, sur la liberté 
des titres pour l'exportation, 9 été une énor
me fumisterie. L'esprit du législateur a été 
faussé par la routine administrative. Pour 
lutter au dehors, les fabriques françaises ont 
besoin de la même liberté que leurs concur
rents ; égale des deux côtés, la victoire re
viendra à nos produits, c'est incontestable! 

Il n'existe assurément dans la pensée 
d'aucun membre de la Chambre syndicale de 
donner liberté pleine et entière à la fabrica
tion des bijoux pour l'intérieur. Ce serait le 
suicide de nos industries. Les abus de toutes 
sortes naîtraient immédiatement ; nos concur
rents auraient intérêt à leur développement ; 
avant peu la vieille réputation française serait 
ternie. Il faut garder précieusement cet héri
tage de nos aïeux, quoique déjà entamé dans 
certaines contrées par la mauvaise foi de nos 
concurrents. 

Il faut à notre fabrique nationale, pour se 
relever, que les poinçons officiels soient 
maintenus dans une limite libérale sur tout 
le territoire français et celui de ses colonies 
et possessions. Que les bijoux étrangers 
pénétrants chez nous soient de même aloi 
que les nôtres et soumis, par conséquent, 
aux mêmes épreuves. Quant aux bijoux fran
çais destinés à l'exportation, le fabricant doit 
avoir la latitude du titre la plus grande, sans 
aucune immixtion en quoique ce soit del'Etat. 

Conservons donc nos poinçons et leur 
caractère officiel, de façon que l'acheteur 
puisse toujours se pourvoir chez nous les 
yeux termes, et facilitons les producteurs de 
bijoux à bas titre pour l'exportation par tous 
les moyens possibles. 

Le bijou populaire n'exclut pas le bijou 
riche. Chacun d'eux s'adresse à une clientèle 
spéciale. 

La France doit être la pourvoyeuse des 
grandes bourses comme des plus petites. 

Cette double production nous ramènera 
forcément les acheteurs ! 

— » * « 

NOUVELLFS DIVERSES 

Ecole d ' h o r l o g e r i e . — Nous lisons sous 
ce titre dans le Journal de Genève : 

La Fédération horlogère de Bienne publie 
l'entrefilets suivant : 

« M. James, directeur de l'école d'horlo
gerie, a accepté l'appel qui lui a été adressé 
de Genève pour entreprendre la direction de 
l'école d'horlogerie de cette ville et sa réor
ganisation d'après son excellente méthode 
éprouvée à Bienne. Il a donné sa démission 
pour l'automne prochain. x> 

Renseignements pris, nous pouvons affir
mer qu'il n'y a rien de vrai dans cette infor
mation. En premier lieu M. James n'a pu 
recevoir un appel de Genève, puisque le 
concours pour les fonctions de professeur à 
notre école d'horlogerie ne sera clos que le 
10 juin. En outre, la place de directeur est 
supprimée dans cette école, d'après le règle
ment adopté par nos autorités municipales. 

M. E. James écrit du reste la lettre sui
vante à la Tribune : 

« Je lis dans votre honorable journal du 
25 mai que les journaux bernois annoncent 
ma démission afin de prendre la direction de 
l'Ecole d'horlogerie de Genève; effective
ment c'est une erreur, j'ai donné ma démis
sion afin de pouvoir concourir pour la place 
de professeur de théorie à l'Ecole d'horlo
gerie de Genève, s 

Nous ne sommes en aucune façon, respon
sables de l'erreur contenue dans l'information 
que nous avons publiée, dans notre numéro 
du 15 courant, concernant le départ de 
M. James. Nous l'avons prise dans le Natio
nal swisse — n° du 23 mai—, qui la reprodui
sait du Journal du Jura. Rédaction. 

H o r l o g e r i e f r ança i s e . — On écrit de 
Besançon, au journal Le Jura, de Porrentruy : 

« On me dit que dans le Jura bernois, et 
dans le canton de Neuchâtel, votre belle in
dustrie, l'horlogerie prospère! Hélas que je 
voudrais pouvoir en dire autant de l'horlo
gerie bisontine. La reprise des affaires se 
fait attendre, et l'attente ne remplit pas la 
bourse de l'industriel, ni même celle de 
l'ouvrier. — Nous voyons par votre jour
nal, que l'on redemande des ouvriers hor
logers un peu partout chez vous, et les de
mandes d'ouvriers sont une preuve que les 
affaires marchent. Ici, il y a tant de bras et 
d'intelligences inoccupés ! Quand un ouvrier 
quitte un comptoir, il y en a quinze, vingt, 
qui se présentent pour le remplacer. On fait 
queue! » 

U n e h o r l o g e e x t r a o r d i n a i r e . — On 
a fait dernièrement, dans les ateliers de 
Waltham, en Angleterre, une curieuse hor
loge. Au lieu d'être marquée par les numéros 
habituels, les heures y sont indiquées par 
douze petites images, très distinctes, repré
sentant une mère et son fils. A une heure du 
matin, on voit la mère tenant dans ses bras 
un enfant au maillot. A deux heures, la même 
image apparaît avec l'enfant un peu plus 
grand. 

A trois heures, la mère est toujours là, 
mais l'enfant est en costume de petit garçon. 
L'enfant va grandissant à chaque tour du 
cadran, jusqu'à huit heures. Alors on le voit 
partir pour le collège. A neuf heures, il porte 
le costume d'étudiant de l'Université et l'on 
aperçoit le joyeux sourire de sa mère déjà 
vieillie, mais fière et heureuse des succès de 
son fils. 

A dix heures apparaît la mère sur son lit 
de mort. C'est le moment cruel de la sépara
tion. A onze heures, l'ancien étudiant est 
devenu un homme entre deux âges, sur 
lequel ont déjà passé les neiges de bien des 
hivers. A minuit, c'est un vieillard décrépit, 
triste spécimen de la pauvre humanité. 

Expos i t i on u n i v e r s e l l e d e P a r i s . — 
Les provinciaux de certaines régions, ainsi 
qu'un grand nombre d'étrangers sont peu 
habitués au système de large pourboire en 
usage à Paris. Quands ils ont acheté plu
sieurs bocks au prix de 50 centimes l'un, ils 
croient avec quelque raison avoir payé com
plètement et même au-delà de son prix la 
marchandise consommée. Leur générosité 
envers le garçon ne dépasse guère la pièce 
de deux sous. Or, à l'Exposition, les garçons 
sont obligés de payer à leurs patrons un 
droit calculé à raison de 3, ou 4 ou 5 pour 
cent du prix des consommations qu'ils ser
vent. Si un client qui a consommé cinq 
bocks avec sa famille ne leur donne que 
deux sous de pourboire, ils sont en perte de 
2V2 centimes, puisque sur 2 fr. 50, ils doivent 
verser 5 % au patron, soit 12Va centimes. 
Sur un déjeûner de cinq francs, ils doivent 
de même verser 25 centimes et n'en touchent 
souvent que 20. Le fait se répète assez fré
quemment dans la clientèle exotique D'où 
un mécontentement que les garçons invo
quent comme prétexte pour expliquer le peu 
d'empressement qu'ils mettent parfois à ser
vir et surtout à renouveler les consom
mations de certains clients. Au fond, le sys
tème adopté par les patrons a une apparence 
d'exploitation sociale qui répugne au pre
mier abord et que les négociants sérieux 
devraient bien abandonner, ne fût-ce que 
pour ne pas justifier certaines revendications. 

— Conformément à l'article 7 de l'arrêté 
fédéral du 23 décembre 1887 concernant la 
participation de la Suisse à l'exposition uni
verselle de Paris en 1889, le Département 
fédéral des affaires étrangères a, sur la pro
position de la commission centrale, nommé 
en qualité de membres et suppléants suisses 
du jury international : en ce qui concerne 
l'horlogerie : Dufour, J. E., conseiller natio
nal, Genève, Juré. Perret, David, ingénieur, 
fabricant d'horlogerie, Neuchâtel, Juré. 
Brandt, César, fabricant d'horlogerie, Bienne, 
Juré. Tissot,Ch.E.,conseiller national,Locle, 
Suppléant. 

Affaire I V o h l g e m u t h . — Plusieurs 
journaux d'Allemagne considérés comme of
ficieux, ont publié ces derniers jours contre 
la Suisse de violents articles qui indiquaient 
qu'une campagne diplomatique est en train 
de commencer contre nous. 

C'est ainsi que le Berliner Tagblatt croit 
savoir que l'affaire Wohlgemuth adonné lieu, 
dans ces derniers temps, à des observations 
et explications diplomatiques sérieuses échan
gées par l'Allemagne et la Suisse. Le gouver
nement de Berlin aurait envoyé une note au 
Conseil fédéral suisse et la réponse serait ar
rivée, ces jours ci, à Berlin. 

Ce qu'il y a de certain, c'est qu'à l'heure 
présente de nouvelles négociations sont in
tervenues entre le Conseil fédéral et le gou
vernement allemand au sujet de l'affaire 
Wohlgemuth. On croit que l'Allemagne a dé
cidément le dessein d'élever contre le can
ton d'Argovie des entraves à la circulation 
sur la frontière, et de formuler des exigences 
désagréables pour la Suisse. 

Lég i s l a t i on d u t r a v a i l . — A la Cham
bre des communes, Sir James Fergusson, en 
réponse à M. Graham, dit que Te cabinet 
examine la question de la conférence inter
nationale du travail proposée par la Suisse. 
La décision du gouvernement sera annoncée 
bientôt. 

D e s s i n s e t m o d è l e s i n d u s t r i e l s . — 
On peut se procurer gratuitement des for
mulaires de demande d'enregistrement et des 
exemplaires du règlement d'exécution du 
24 mai 1889 pour la loi fédérale du 31 dé
cembre 1888 sur les dessins et modèles in-
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dustriels, qui entrera en vigueur le 1er juin 
1889, en s'adressant au bureau fédéral de la 
propriété intellectuelle à Berne. 

Ecole d ' h o r l o g e r i e . — Pendant l'exer
cice écoulé, 24 élèves, dont 20 d'origine 
suisse et 4 étrangers ont fréquenté l'Ecole 
d'horlogerie de Fleurier. 

La Commission a décidé de ne pas pren
dre part à l'exposition collective suisse de 
Paris; elle envisage que dans ce moment-ci, 
les élèves sont tous jeunes et auraient beau
coup de peine à produire des travaux dignes 
d'être exposés; ensuite l'ouvrage apparte
nant aux élèves, ceux-ci pourraient ne pas 
être disposés de s'en priver longtemps, soit 
une année environ. 

I>a «aille dee d i a m a n t s à l ' E x p o s i 
t i on . — Lors des précédentes expositions, 
les ateliers où l'on procédait à la préparation 
du diamant ont toujours été très visités ; le 
public stationne longuement devant ces 
ouvriers qui taillent et polissent des pierres 
aussi précieuses, il sera satisfait cette année-
ci, car jamais ce genre d'exposition n'aura 
été aussi complet et mieux compris. 

Parmi les divers pavillons disséminés dans 
les jardins, deux sont occupés par des tail
leries de diamants. 

D'abord une charmante maison hollandaise 
du seizième siècle, très pure de style, avec 
une jolie façade en briques, des balcons 
ajourés, des fenêtres entourées de véritables 
faïences de Delft. 

Dans l'intérieur, auquel on a également 
donné un caractère ancien, sont installés les 
ateliers ; à côté des procédés modernes, les 
meules anciennes employées au quinzième 
siècle ; au centre, les vitrines qui renfer
meront pour plus d'un million de diamants 
exposés par les Boas frères, d'Amsterdam. 

L'autre exposition est d'un caractère un 
peu différent ; elle est organisée par le syn
dicat des mines de diamants de Kimberley, 
au Cap de Bonne-Espérance. 

Dans une construction qui couvre une sur
face de quatre cents mètres, on assistera à 
toute la série des opérations par lesquelles 
passe le diamant, depuis l'extraction de la 
mine jusqu'à sa livraison au joaillier : lavage 
de la matière qui contient les pierres pré
cieuses — le syndicat en a expédié plusieurs 
tonnes de Kimberley — triage, broyage, puis 
les autres opérations de la taille et du po
lissage. 

Une circulation bien comprise, ménagée 
dans l'intérieur de ce pavillon, permettra 
aux visiteurs de ne rien perdre de ces tra
vaux successifs. 

Terminons en disant que les petits grenats, 
qui se trouvent en abondance dans les terres 
lavées, seront distribués gratuitement au 
public. 

C o l o r a t i o n d e s p i e r r e s p r é c i e u s e s 
c h e z l es a n c i e n s . — M. Berthold a trou
vé, dans la collection des alchimistes grecs, 
qui existe à la Bibliothèque nationale de Paris 
dans des manuscrits du treizième et du quin
zième siècle, un petit traité exposant les pro
cédés pour « colorer les pierres précieuses 
artificielles, les émerandes, les escarbouches, 
les hacinthes, d'après le livre tiré du sanc
tuaire du temple. » 

On y trouve cités plusieurs auteurs alchi
mistes égyptiens de la plus haute antiquité, 
tels que Marie, Agathodémon, le psendo-moï-
se, Ostanès et Démocrite. 

Le procédés décrits ont pour but de rendre 
les pierres précieuses et les objets de verre 
phosphorescents dans l'obscurité. 

Voici un échantillon de ces formules bizar
res dont M. Bertholet a donné la traduction 
à l'Académie des sciences : 

« Nous savons que l'agent commun dans 
les œuvres de cet art est le comaris (alun). 
En ce qui touche la fabrication des émerau-
des, suivant l'opinion d'Ostanès, les espèces 
employées sont la rouille de cuivre les biles 
de toutes sortes d'animaux et matières simi
laires. Pour les hyacinthes (améthystes), on 
emploie la plante de ce même nom (jacinthe) 
et la racine d'isatis, mise en décoction avec 
elle. Pour l'escarboucle, c'est l'arcanite et le 
sangdragon. Pour l'escarboucle qui brille la 
nuit, ce sont les biles d'animaux marins, de 
poissons et de cétacés, à cause de leur pro
priété de briller la nuit et surtout de leur 
couleur plus ou moins glauque. C'est ce que 
manifestent leurs entrailles, leurs écailles et 
leurs os phosphorescents. » 

Nous n'irons pas plus loin, car il n'y a 
aucun parti à tirer de l'étude rétrospective 
de ces divagations. 

I i î s te d e s m a r c h a n d s h o r l o g e r s ac
tuellement à la Chaux-de-Fonds à l'hôtel de 
la Fleur-de-Lis : Liste dressée vendredi 31 
mai i889 à 5 heures du soir : MM. Steren-
thal, Charkoff; Arabian, Constantinople; 
Siern,New-York; Saiasruft,Berdiczew; Bloch, 
Bruxelles ; Sussfeld, Paris ; Cuervo, Oviedo 
et Havane ; Schuchmann, Moscou; Hirsch, 
Turin. 

P r i è r e d ' a d r e s s e r l e s c o m m u n i 
c a t i o n s à Ia R é d a c t i o n d e l a F E D E 
R A T I O N 114» BlIiOG È R E SUISSE, à 
B i e n n e . 

Le rédacteur responsable: Fritz HUGUENIN. 

On demande pour le Brésil 
u n jeune horloger capable, sér ieux et de toute moral i té , 
pou r ê t re occiapé aux rhabil lages de tous genres de mon
t res et su r tou t à la vente des fourni tures d 'horlogerie. 
Un bon gage serait assuré et le voyage payé, 
m o y e n n a n t e n g a g e m e n t avec^garan t ies d e p a r t e t d ' a u t r e . 

A d r e s s e r l e s offres P A R E C R I T , a v e c i n d i c a t i o n d e s 
r é f é r e n c e s e t ce r t i f i ca t s , » l a f a b r i q u e d ' h o r l o g e r i e 
C o n s t a n t S C H E I W B E T , à BIE]VBJE. 721 

} 10 LlIi, 
Les mouvements chronographes spécifiés ci-bas, prove

nant de la Société jurassienne d'horlogerie de Bienne, sont à 
vendre en bloc.ou par lots, à prix réduits. 
36 mouv. chron. à compteur, finiss., avec pièces p. chron. étampées 
42 ,, ,, ,, ,, avec fournitures 
48 ,, ,, „ ,, mécanismes faits 
60 „ ,, „ ,, „ assortim. p. plantages 

138 ,, ,, „ plantages, mécanismes faits 
12 „ ,, ,, „ „ savonnettes 
36 ,, simples, plantages et mécanismes faits 

Quelques fournitures et pièces détachées. 713 
S'adresser à Louis Muller, fabricant d'horlogerie à Bienne. 

SOCIÉTÉ SUISSE D'ASSURANCES 
contre les accidents, à Winterthour 

Capital social Fr. 5,000,000 — Capital versé Fr. 1,000,000 
l i a Société c o n c l u t c o n t r e p r i m e s fixes ι 

I. Assurances individuelles contre les accidents de toute espèce 
pendant et hors du travail. 

II. Assurances de voyages pour courte durée à partir de 2 jours. 
III. Assurances maritimes ainsi qu'assurance pour séjour en pays 

non européens. 
IV. Assurances collectives avec ou sans responsabilité civile. 

L'Agent général à Neuchâtel : M. A. GAUCHAT-GUINAND. 
564 IiA. B I R E C T I O X . 

MANUFACTURE DE MONTRES 
à boîte chimique anti-oxyde aurifère 

LOUIS MARILLIER-DENZLER 
NEUVEVILLE (Suisse) 

ivtaptiue déposée 

Seul fabricant 

de cette 

spécialité 

Chaînes 
et Médaillons 

de même 
composition 

F I I I K I C A T I O X HTATIO]VAKIK 
La boîte chimique anti-oxyde aurifère, par sa composition et ses pro

priétés, est l'imitation parfaite de l'or. Se durée est incontestable. 
Cette invention nouvelle, due à une longue expérience de la matière, 

offre à l'acheteur l'avantage de posséder à un prix minime un objet de luxe· 
r > " ~ ' * '"•" ' . . . . . v - a n a i y s e Des attestations les plus concluantes d'hommes compétents, après 

de la composition ci-haut, sont à la disposition de l'acheteur. 

Société d'horlogerie de Lângendorf 
900 ouvriers. 

Production annuelle six cent mille pièces. 

705 

Spécialité de finissages remontoirs en tous genres, 

qualité soignée, interchangeable, avantageuse pour la 

terminaison. 687 

L a fabr ique ne finit p a s l a m o n t r e . 



224 LA FÉDÉRATION HORLOGÈUE SUISSE 

Un remonteur 
connaissant à fond la partie dans les 
genres soignés, entreprendrait des 
remontages à domicile. 

S'adresser au bureau. 717 

La fabrique de la Terrasse, 
au Locle, 726 

d e m a n d e p l u s i e u s r e m o n -
t e u r s e t o u v r i e r s p o u r l a 
m f s e e n b o î t e a p r è s d o r u r e . 

La fabrique K u h n & Tièohe , à 
Reconvi l l i e r , demande : 

U n m é c a n i c i e n au courant de 
l'outillage, des p l a n t e u r s de finis
s a g e s et p i v o t e u r s d ' é c h a p p e 
m e n t s c y l i n d r e . 722 

A VENDRE 
U n l ion d é c o n n o i r 

pour pièces remontoir. S'adresser à 
WiIh. Vogt, horloger, Soleure. 719 

A VENDRE 
G r a n d e c o u p e d u t i r f é d é 

r a l 1 8 9 9 . O c c a s i o n . S ' a d r . 
I J . RE. 4 8 , p o s t e r e s t a n t e , 

On offre à vendre 
UN BREVET D'INVENTION 

( s u i s s e ) d ' u n e m o n t r e s i m p l e e t d e t o u t e s o l i 
d i t é c o n v e n a n t p o u r ê t r e f a i t e e n g r a n d e 
q u a n t i t é . O n s ' e n g a g e r a i t à f o u r n i r t o u t e s l e s 
i n d i c a t i o n s n é c e s s a i r e s à l a f a b r i c a t i o n . 

S'adresser par écrit au bureau du journal. 727 

G e n è v e . 702 

Maison fondée en 1868. 

L. DOUDIN & FILS 
P A Y E R K T E (Gt. Vaud) 

F a b r i q u e de b a l a n c i e r s 
compensés non magnétiques 

Balanciers compenses et façon, garantis 
tous genres, grandeurs et prix. 
Balanciers pour pendules, etc. 672 

BURIiII TICHiQUE D'HORLOGERIE 
CHARLES HOURIET, COUVET 

E t u d e s d e c a l i b r e s , pièces simples et compliquées. 
CONFECTION DES POINTAGES ET MODÈLES 

INSTALLATION COMPLÈTE DE FABRIQUES 
avec outillage perfectionné. Méthode spéciale nouvelle d'étampage, 

anglage, plantage pour interchangeabilité 

M a c l i i n e s - O u t i l s s i m p l e s ou a u t o m a t i q u e s 

Plans. Devis. Renseignements. Conseils. 

A v e n d r e a c t u e l l e m e n t : 
Montre simplifiée, extra bon marché, avec préparatif pour la 

fabrication mécanique immédiate. 664 

OXYDAGE DE BOITES ACIER 
La maison H e n r i R y c h n e r , fabrique d'armes à 

A a r a u , se recommande pour l'oxydage de boîtes acier sous 
toutes garanties de solidité. 680 

P R I X ZMZOZDIQ/CTIEï 

Balanciers compensés soignés 
Spécialité genres anglais et allemands 

Glashutte, etc. 725 

GEORGES ROULET 
P o n t s - M a r t e l s (Suisse) 

ETAMPES 
e n t o u s g e n r e s e t s y s t è m e s 

Spécialités pour horlogerie, pour 
fabriques d'ébauches, de boîtes, etc. 

E t a m p e s à découper, à repasser, 
à angler, etc. 

E t a m p e s pour fonds, lunettes, 
carrures, pièces, etc., suivant tous 
les goûts et tous les genres. 

INSTALLATION COMPLÈTE POUR DÉCOUPAGES 
Je reçois aussi les offres de MM. les 

fabricants pour ce qui concerne le 
tracé des calibres et la confection de 
la première pièce-type avec réduc
tion et amplification. 

Prompte cM.-iition. — Parfaite garantie. 

F A B R I Q U E Ι Γ E T A M P E S 
USINE HYDRAULIQUE 

AiD. ERISMANN 
12, Rue du Vieux-Cimetière, 12 

B I E N N E 7Oi 

LOUIS BORALEY 
Einailleur et Nielleur 

swr or et argent de tous titres 

21, Rue Rousseau, 21 

GENÈVE 693 

- ^ j ) 

"k ^M 
GRAND MAGASIN D'HORLOGERIE 

VICTOR DONZELOT 
P O R R E N T R U Y (Suisse) 

Toujours très bien assorti en outils et fournitures d'horlogerie pour toutes les parties 

Se recommande spécialement à MM. les F a b r i c a n t s d ' h o r l o g e r i e , P l a n t e u r s d ' é c h a p p e m e n t s , m o n t e u r s d e 
b o î t e s , C u v e t i e r s , l D o r e i i r e , E a b r i c . d e c a d r a n s , F a i s e u r s d e s e c r è t e , R e p a s s e u r s , P i v o t e u r s , A c h e v e u r s , 
P o l i s s e u s e s e t f i n i s s e u s e s d e b o i t e s , d e v i s , G r a v e u r s , G u i l i o c h e u r s , N i c k e l e u r s , E m b o i t e u r s , e t c . , e t c . 

Assortiments, cylindres et roues, balanciers, dardène OUTILS ET FOURNITURES SPÉCIALES POUR RÉGLEUSES 
et nickel. Pierres finies en tous genres. Ressorts de baril
lets. Ecaelles, tenons, chevillots ronds et carrés. Contre-
pivots sertis. Contre-pivots grenat, rubis et faux-rubis. 
Aiguilles à seconde. Aiguilles heures et minutes, tous gen
res, formes, qualités, dessins et prix. Equarissoirs divers. 
Poudres à polir. Clefs. Vis et poussettes en tous genres. 

Assortiments nickel, cylindriques et Louis XV, pour 
boîtes métal. Anneaux et pendants, métal blanc et jaune, 
de toutes formes. Spécialité de métaux extra blanc, 
jaune, demi-jaune et demi-rouge pour Monteurs de boîtes 
et Cuvetiers, en planches, rondelles, bandes, fil, carru
res et lunettes de toutes formes. 

f)/( il m'est 

§ta<nd c-ivoix de ογνζαΑΛ& 3e* meiifewtc^ -fα G-&ia4«« 

OUTILS ET FOLHtVITLKES POUR PIEItKISTES 
Pierres. Grenat, Rubis et Saphir, Diamants 

le tout de qualité supérieure 
Très grand choix de Régulateurs, Pendules, Cartels et Réveils, 

des meilleures fabriques et dans tous les prix. 

GRAND ASSORTIMENTDE BIJOUTERIE ET ORFÈVRERIE 
or, argent, doublé or, métal blanc et nickel, tels que : Brace le t s , 
Cha înes pour montres. — B a g u e s , Croix, Médai l lons , 
Broches , A l l i ances pour mariage, etc. 

Or f èv re r i e de la maison Chrislofle de Paris et des meilleures 
fabriques françaises. 

CHOIX IMMENSE de lampes en tous genres : L a m p e s à p i ed , 
L a m p e s à s u s p e n s i o n . Spécialité de lampes à main et quinquets 
laiton pour horlogers, qualité supérieure. Accessoires pour lampes. 

PO: 
*&m 
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xcccraxcoiasxosxccccoxccccgcaxciMKs: SSKSSSSSSESSSSSSSKSSSSSSS 

FABRICATION DE MONTRES SOIGNÉES 
D e m a n d e z 

SPÉCIALITÉ de 
18,19 et 20 lignes 

O R , A R G E N T 4r>0S^ 

l e Cana rA 

REMONTOIRS 
Garantis 

PLAQUÉ & MÉTAL 
avec cache-poussière et échappements ancres, à renversements 
Brcguet et spiraux Paillard, Palladium non magnétique, breveté 
s. g. d. g., accompagnés de bulletins de marche de l'Observatoire 
cantonal. PRIX MODIQUES 617 

HR' CODONET 
58. Quartier-Neuf — B I E N N E — Café du Pont, 58 

Exportation 
Tente en gros 

Pour Ia Suisse 
vente au détail 

SSS555SSSiSSSSSSSSSjSSSsS5Sf>A-gîSSSS»SSS 

FABRIQUE DE BOITES DE MONTRES 

MÉTAL 
A C I E R 

EXPORTATION 

USINE 
HYDRAULIQUE 

TÉLÉPHONE 

Marque déposée 

HEHBIQD fïlîii, Méculd ï 
BIENNE (Suisse) 

Système interchangeable par procédés mécaniques nouveaux. 
SPÉCIALITÉ DE GENRES NOUVEAUX SUB COMMANDE, BDITES BBUTES ET FINIES, 

Adresse télégraphique : Henriod frères, Bienne. 574 

* * ' 

Argent 
sur 

C u i v r e 
Ct 

Chryso 

! 

f 
& 

>§• 

à tous 

TITRES 

O r 
sur 

C u i v r e 
et 

Acier 58î 

Argent 
sur 

N i o k e l 
et 

Aoier 

% 

EXPORTATION 

HORLOGERIE, OUTILS ET FOURNITURES 

LÉOPOLD BERTRAND 
COLOMBIER (Neuchàtel) 710 

Γ FABRIQUE DE BOITES 
en tous genres !466 

ARGENT et GALONNÉ — USINE HYDRAULIQUE 

«Spécialité 3e frotter ÇoÏditwb. 

BIENNE 

FABRIQUE DE JOYAUX 
EN TOUS GENRES 

pour mouvements d'horlogerie ' 
en an mot, tout ce qui se fait en pierres pour le mouvement ée k 
montre, pour boussoles, télégraphes, distributeurs d'eau, etc., etc. 

L1-E1
7JTTNOD 

à ΈΛΈ9ΧΜΜ (Sui s se) 
Marque de fabrique 

Haiwa fondée ta 1886, occupant V a ^ j ^ . RéMœpMife 1 Lecdres ea 1861 et 
plus de 800 ouvriers / j r / I n S ^ ** f*88*^01* u **** 

YE*TE EXCLUSIVEMENT EN GROS ' ' f P JWX KABeHANDS DE FOURfHTIWES 
%} Envoi de prix-courants sur demande 
Aohat de diamants, rub is , saphirs , cbfysolithes e t grenats bru ts 

ΒΟΙΕ I IOILlllliei 
Electriciens 

B I E N N E (SUISSE) 

IlVSTAIifcATIOiVS P O U R S O C I É T É S D E T I R 

Etablissement de lignes aériennes et souterraines 

^V j j j> a. r- e i 1 s i n d i c a t e u r s d e p o i n t e 

POSTES MICRO-TÉLÉPHONIQUES 
permettant de communiquer verbalement entre le stand 

et la ciblerie 

F O W C T I O M K M f I S T G A R A N T I 

Entretien et réparation d'installations déjà existantes 
LOCATION D 'APPAREILS 

Devis et catalogue spécial sur demande. Nombreuses références 
à disposition. 655 
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Balanciers compensés non magnét iques 
brevetés en Amérique (Etats-Unis), France, etc. p 

Maison fondée V ^ - / ©n 1848, 

Balancier· compensée 
et façon compensée 

acier et laiton, tous gen
res, grandeurs et prix 

m iïïiïïIIIHlïfc 
PONTS-MARTEL (Suisse) 

LA PLUS GRANOE FABRIOUE SUISSE POUR CETTE BRANCHE D'HORLOGERIE 
Récompenses et médailles à plusieurs expositions 

Paris 1878, Chaux-de-Fonds 1879, Cuaux-de-Fonds 1881 
Prix-courants idiiaîlliit ni échantillons à disposition. 504 

Grande fabrique de roues et fraises en tous genres 

L CABPAKO. à O W S I S (Haute-Savoie) 
Ί 

Fraises à arrondir d'un système perfectionné 
approuvé après examen et essai par les horlogers les 
plus compétents et les plus habiles. 

ν Système breveté en Suisse et en France. 
MACHINES A ARRONDIR SYSTÈME CARPANO. 625 

FABRIQUE D'HORLOGERIE 
en tous genres 

Spécialité de montieo lemontoiu jjoul dameâ 

de 10 à 43 lignes 572 

VUILLIOMENET- RElNHARDT 
BIENNE (Suisse) 

MAISON FONDÉE EN 1 8 5 6 

COUVET (Suisse) 

Fabrique d'outils d'horlogerie en tous genres et fournitures 
pour horlogers, bijoutiers, etc. 

Burins fixes ; machines à tailles les remontoirs 
Machines à arrondir avec fraises 568 

Tours à pivoter en tous genres ; outils à percer les cadrans, ets. 
Reparutions de toas les outils 

O U V R A G E GARANTI ET DE Q U A L I T É SOIGNÉE 

FABRIQUE DE 

MACHINES A TRICOTER 

k 
(Canton de Neuchàiel) 

Machines pour familles et ateliers produi
sant rapidement et économiquement les bas, 
chaussettes, japons, caleçons, gilets de 
chasse, etc., de même que les articles de 
fantaisie. Conditions avantageuses. Garantie. 
Envoi gratis dn prix-courant. 524 

I L E. COURVOISIER, BIENNEI 
9 

-.*^-βί-Λ 

ψ Oulils et fournitures d 'horlogerie 

METALLURGIE - DROGUERIE INDUSTRIELLE • 

J Spécialité pour Fabriques d'ébauches, Etampeurs, 
A Monteurs de boites, Nickeleurs, Doreurs, Emailleurs, 
^ Fabricants de ressorts, d'aiguilles et de secrets. 

• Huiles et Courroies pour machines 518 

L'Usine genevoise de dégrossissage d'or, à Genève 

se charge à façon et aux conditions les plus modérées, de 
fondre et dégrossir en plaques, fils, carrures, lunettes, rondelles 

ou cercles découpés, etc., les 

ROO]VURI]S; 1>K MCMEL 
dont Messieurs les fabricants de boîtes ou d'ébauches peuvent 
être détenteurs. 684 

HOTEL DE BIENNE 
(BIELERHOF) 

v i s - à - v i s d e l a g t i r e 
Établissement recommandante à MM. les voyageurs de commerce, 

<£ç. touristes ainsi qu'aux Sociétés. ,^ 
Bonne cuisine - Vins naturels — Chambres à différents prix — Grandes 

salles — Bains et douches à l'hôtel — Table d'hôte à midi 10 minutes 
— Plats du jour — Restauration à la carw à toute heure — Exposition 
permanente de montres. Tous les mardis, marché d'horlogerie. 

Se recommande G. RIESEN-RITTER. propriétaire. 

Fabrication de p la teaux in terchangeables 

pour assortiments à ancre, système perfectionné 
Si vous voulez faire un b o n a s s o r t i m e n t , il faut nécessaire

ment un bon plateau ; pour cela, adressez-vous au fabricant soussigné 
qui vous fournira tout ce que vous désirez de mieux. 682 

C BOSS-ZEPF, Rue des Fontaines, 3I9, LOCLE. 

ÉCOLE D'HORLOGERIE ET DE MÉCANIQUE 
d e B i e n n e . ï\i 

Apprentissage d'horlogerie complet: 3 ans. Apprentissage d'horlogerie 
pour spécialités: 12 à 18 mois. Apprentissage mécanicien: 3 ans ; les élèves 
apprennent à faire les outils pour fabrication mécanique, système perfectionné. 
Cours théoriques dans les deux langues. Nouvelles méthodes d'enseignement 
donnant d'excellents résultats. Entrée à toute époque. S'inscrire auprès du 
Directeur. LA COMMISSION. 
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Fabrique d'horlogerie 
\ 

& 
méSMm 

au Rebberg 

B I E N N E (SUISSE, 

% 

Μ4Φ» 

Spécialité de remontoirs au pendant 
qualité soignée et garantie m 

nouveau système de mise à l 'heure 
le plus perfectionné qui existe. 

B r e v e t p r i e e n S u i s s e s o i i s IM" 2 4 3 . 

Imprimerie de la Fédération horlogère suisse. 

•I 


